
Remarques importantes :

1. Ce document ne peut en aucun cas servir à la relation des travaux, pour ce faire, il devra être complété
par les détails d'exécution, la description des travaux, les métrés, et portera la mention plan d'exécution.

2. Dès l'octroi du permis de bâtir, et afin que l'auteur de projet puisse établir le plan d'exécution, le maître
de l'ouvrage s'engage à l'avertir par lettre recommandée. De même, il préviendra l'architecte huit jours
avant le début des travaux afin qu'il assure la direction technique de ceux-ci.

3. Tous les éléments de résistance et de stabilité feront l'objet d'une étude réalisée par un bureau spécialisé
qui assurera seul la responsabilité de ses calculs. Ces études se font en dehors de la mission de l'architecte
et sont commandées par le maître de l'ouvrage.

4. Avant le début des travaux, le maître de l'ouvrage souscrira les assurances nécessaires couvrant
les responsabilités civiles et professionnelles des intervenants au permis de bâtir ainsi que les troubles
éventuels de voisinage. Le chantier ou le bâtiment sera assuré contre les risques d'incendie,
dégât des eaux, tempête, grêle, neige, bris de vitrage, R.C. immeuble, dommages corporels aux visiteurs,
dommages accidentels aux marchandises et éventuellement, chômage commercial.

5. Avant l'exécution des travaux, l'entrepreneur vérifiera toutes les cotes aux plans et préviendra par écrit
l'architecte de toute erreur ou confusion. Il prendra toutes les mesures nécessaires afin de ne pas nuire
aux habitations voisines éventuelles.

6. La détermination des limites de propriété, de mitoyenneté, de servitudes, etc. est donnée à titre indicatif et
sera établie par le géomètre à la demande du maître de l'ouvrage.

7. Le présent document ne peut-être copié ou cédé à des tiers, en tout ou en partie, que moyennant
l'autorisation préalable par écrite.

8.

les approuvent entièrement. Ils signent cet article en reprenant la mention "lu et approuvé".
9.

Conformément à l'article 137, alinéa 2, du CWATUP, il est rappelé que les travaux de constructions
nouvelles ou d'extension des constructions existantes ne peuvent débuter qu'après réception
du procès-verbal de l'indication de l'implantation constatant le respect de l'implantation constatant
le respect de l'implantation prévue au permis, dressé par les soins du Collège des Bourgmestres et
Echevins. Le demandeur devra solliciter l'Administration Communale pour procéder à l'indication de
l'implantation 30 jours calendrier avant le démarrage du chantier.
Le demandeur accompagne sa demande écrite d'un plan d'implantation côté reprenant le levé
topographique des repères visibles, implantés aux angles délimitant la future construction,
des repères de niveaux ainsi que deux points de référence fixes situés en bordure de terrain permettant
un contrôle a posteriori. Ce plan est dressé et signé par un géomètre (par l'architecte/
par l'entrepreneur chargé du gros-œuvre).
Il est contresigné par le demandeur, le maître de l'ouvrage et l'entreprise qui exécute les travaux.
L'indication de l'implantation devra être respectée lors de l'érection des bâtiments et ouvrages.

Le maître de l'ouvrage et l'entrepreneur reconnaissent avoir pris connaissance de ces remarques et
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Démolition d'un parking sous-terrain et mise en place d'un talus
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 Cité Jean Jaurès, Rue des Aubépines, rue des Bouleaux à 7340 Colfontaine
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